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un employeur peut il embaucher hors
convention colective

Par alan, le 24/04/2010 à 19:25

un employeur peut il embaucher hors convention colective j ai ete embaucher le 5.061987 a
la cci de st malo convention upacim hors de 1987 a1989 il m etait sur mes fiche de paye hors
statut maitenent je me rend compte que mes colegue moins ancien dans la cci on autant de
prime d anciente que moi je faisais a l epoque 38 heures par semaine je me demande si c est
bien legale j ai demander des expliquation je suis toujours sans reponces on est 6 employers
dans ce cas certain jusqua 10ans hors statut

Par 1247titi, le 25/04/2010 à 11:55

Bonjour,
si vous n'avez toujours pas obtenu de réponse de la part de votre employeur, il conviendrait
de l'interoger par lettre recommandée pour avoir les renseignements que vous souhaitez.
Sans réponse de sa part, il faudra alors vous renseigner directement auprès de l'inspection du
travail.
Cordialement.

Par miyako, le 25/04/2010 à 14:03

Bonjour,
De toutes façons ,c'est inutile ,il y a prescription ,car plus de cinq ans .Donc rien à faire .
Amicalement vôtre
suji Kenzo
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